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INTRODUCTION

Les fournisseurs d'informetions ressentent le besoin de voir
s'éteblir une réglementetion qui régireit le nouveeu service
eudiotex. Dens le première pertie de ce repport, nous évoquerons le
rôle que peut jouer le droit dens le développement d'une nouvelle
technologie de l'informetion et nous enelyserons les différentes
voies de réguletion possibles. Le deuxième pertie du repport est
consecrée eux codes de déontologie et plus perticulièrement à le
feçon de les rendre contreignents. Et enfin, le troisième pertie e un
objet plus précis: le code européen de déontologie en metière
d'eudiotex. Après un tour d'horizon des enjeux et des objectifs,
nous présenterons différents scénerios qui peuvent donner une
efficecité eu code. Le document se termine per des propositions
concrètes quent eu contenu d'un code européen de déontologie en
met i ère d'eudi otex.

PLAN

ORO IT ET NOUVELLES TECHNOLOG lES DE L'INFORMATION

1. Rôle du droit en la matière
2. Qualité des normes fi adopter
3. Voies de régulation

Il. CODES DE DEONTOLOGIE: GENERALITES

1. Notions
2. Auteurs
3. Force obligatoire

Il. CODE EUROPEEN OE OEONTOLOGIE EN MATIERE O'AUOIOTEX

1. Enjeux, objectifs
2. Scénerios et suggestions
3. Contenu du code
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.ORO IT ET NOUVELLES TECHNOLOG 1 ES DE L'I NFORMA TI ON

.Le rôle du drolt'

Le droit n'est pas neutre dans le développement d'une nouvelle
technologie. Il peut en affranchir ou, au contraire, en retarder le
développement. Ainsi, des règles uniformes d'accès et de fourniture
des services au niveau européen ne pourraient que créer un essor
des services. Par contre, des normes trop strictes même si elles
ont des objectifs aussi louables que la protection des
consommateurs ou la garantie d'une saine concurrence risqueraient
de représenter des obstacles pour les fournisseurs de services
scrupuleux du respect des normes.

2. Qualité des normes à adopter

Les normes doivent être souples c'est à dire qu'elles doivent
pouvoir s'edepter fecilement à une nouvelle technique. Les termes
choisis doivent être essez lerges (ex. ne Des dire "informetions à
diffuser à l'écren" meis dire "informetions à porter à le
connei ssenc e du pub 1 i c"). Il est préf érebl e que les recommendet ions
soient formulées en terme d'objectifs à etteindre plutôt qu'en
termes trop concrets (ex. ne Des dire" les messeges publiciteires
seront identifiés Der un btb ou un P " meis dire "les messeges

publiciteires doivent être cleirement reconneissebles comme

tels").

Les normes doivent être efficaces. Une norme est efficace
lorsque ses destinataires sont conscients du risque (sanctions
juridique, économique, morale) encouru en cas de non respect et,
dès lors, par crainte de sanction, respectent la norme. L'efficacité
d'une norme n'est pas liée 8 son ori gi ne. Dans certai ns domai nes, un
code de bonne conduite peut être tout aussi efficace qu'une loi ou
une directive. L'efficacité d'une norme est notamment liée è la
publicité qui en est faite.

1 A ce sujet, lire: V. Poullet, C. Monville, La demande finale en télématique:

aspects juridiques, programme FAST, Documentation française, Paris, 1988,

quatrième partie.
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Le principe de continuité des normes doit encore être
affirmé. Les nouvelles technologies de l'information permettent la
réalisation d'opérations traditionnelles et souvent déjà
réglementées (ex. services d'informations et réglementation de la
presse). Il est donc utile de situer la réglementation des nouveaux
services dans le prolongement des réglementations déjà
existantes.

3. 

Les voies de réguletion

Sens être exheustifs, nous présentons ci-dessous plusieurs
voies de réguletion possibles Qui ne s'excluent pes nécesseirement.

a) Intervention du législateur national ou européen

Le loi et le directive constituent les moyens les plus
clessiques et directs d'intervention. Ces instruments pourreient
très bien contenir les normes les plus généreles, les plus
importentes dens ce domeine. Une directive cedre permettreit
d'fIssurer un niveeu minimum d'hermonie entre les peys et entre les
différents services de fourniture d'informetions (videotex,
eudi otex, tel etext).

Ces instruments ne suffisent cependent pes 8 normeliser tous
les comportements liés 8 une nouvelle ectivité. En effet, le
"1 égi sleteur" est mel plecé pour régI ementer un nouveeu servi ce
qu'il ne conneÎt pes et qui commence seulement 8 se développer. En
outre, le treveil législetif est un treveil très lent, or les
professionnels souheitent que le chemp soit belisé le plus
repidement possible. Et enfin, d'une feçon plus générele, pour
éviter une ection peut-être plus contreignente de l'Etet, les
ecteurs préfèrent s'euto-réguler (réection très courente en Grende
-Bretegne et qui se répend dens les eutres peys pour les nouvelles
techno l ogi es de l'i nf orm eti on).

b) Normalisation et contrôle par un organe indépendant

Il errive souvent, dens des secteurs économlques ou des
secteurs senslbles pour les libertés lndlviduel1es ou économlques,
que le pouvolr législetlf ou le pouvolr exécutlf crée des orgenes
eyent pour fonction solt de créer des normes, salt de les feire
eppliquer, solt de règ1er les 1itlges et de senctionner.
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De tels orgenes existent déjè dens de nombreux Deys d'europe,
Der exemples: le CNIL en Frence, le Commission benceire en

Belgique...

Ces orgenes, evec leurs fonctions normetive, exécutive et
perfois juridictionnelle, représentent, en metière de nouvelles
technologies de l'informetion, une elternetive intéressente eu
pouvoir officiel. Les normes qui en émenent sont souvent très
souples et très proches des besoins du secteur. En outre, grêce eux
mécenismes internes de senctions et de règlements des conflits,
leur efficecité est grende.

Cette solution présente néenmoins quelques inconvénients.
Cet orgene est créé Der le pouvoir officiel qu'il soit netionel ou
européen ce qui entreine difficulté d'epprobetion, lenteur et,
éventuellement, contrôle (per le composition de l'orgene) du
pouvoir officiel, ce que cherche justement è éviter les
professionnels de l'eudiotex. Cette solution risque égelement
d'entreÎner un plurelisme juridique excessif, un système où le droit
est écleté entre de trop nombreuses instences réguletrices. Cette
question nous dépesse; il revient è l'orgene suprême netionel ou
européen de décider s'il préfère un système juridique concentré en
seul pouvoir ou dilué eu sein d'orgenes indépendents.

c) Normes établies directement par la profession

Nous en errivons eu code de bonne conduite ou code de
déontologie, per lequel les ecteurs normelisent eux-même leur
ectivité et, per là même, évitent une intervention du pouvoir
officiel. L'éteblissement de tels codes semble être le solution
préférée et souheitée per les fournisseurs d'informetions. Il en
sere question plus longuement ci-dessous.

d) Les contrats d'adhésion. les conditions générales

Dens certeins secteurs les professionnels rédigent, ~ l'evence
et sens tenir compte du destineteire précis, des contrets-types
proches du contret d'edhésion. Nous ne nous situons plus eu niveeu
réglementeire ebstreit meis eu niveeu d'interventions
i nt e ri n d i vi due 11 es.
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Les dispositions tirées du contrat ne suffisent pas pour
régl ementer l'ensembl e de l'act i vi té; en outre, certai nes rel at ions
ne sont pas basées sur un contrat (pas de rapport contractuel entre
l'utilisateur et le fournisseur d'information dans le cas du kiosque).

S'i l s n'ont pas été négoci és en commun, ces contrats ri squent

d'entraîner des réactions très négatives de la part du
consommateur. Mais, on peut imaginer que les différentes parties
intéressées, consommateurs et professionnels rédigent ensemble
un contrat-type.

.CODE DE DEONTOLOGIE : GENERALITES2

1. Définition

Les définitions de le déontologie mettent en exergue soit les
re1etions internes (essurer une seine concurrence), soit les
re1etions externes (essurer un bon service à le clientèle).

-La déontologie n'a pas seulement pour objet de préciser les
devoirs du professionnel, elle sert surtout è régir une activité
é c 0 no m i que, qu'i l s'agi sse d'évi t er une i nt erventi on plus
contraignante de l'Etat, de promouvoir une activité ou de
normaliser la concurrence.

-La déontologie résulte d'une attitude responsable des
milieux professionnels envers les intérêts de la profession, des
consommateurs en combattant les méthodes de concurrence
déloyale et en permettant une harmonisation des pratiques
commerciales.

2. Auteurs du code

-Le code est souvent écrit par les professionnels, une
association (ex. EilA) ou un ordre professionnel (ex. l'ordre des
médecins). Dans le cas de l'audiotex, les fournisseurs
d'informations se réunissent et forment une association dont l'un
des ob j ect ifs est l'écri ture du code.

2 Pour le statut du code, nous nous sommes inspirés de l'article de N.
Decoopman, Droit et déontologie: Contribution â l'étude des modes de régulation, in
"Les usages sociaux du droit", Centre Universitaire de recherches administratives
et politiques de Picardie, PUF, 1989, pages 87 â 105
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-En plus des personnes directement impliquées dens
l'ectivité, on peut trouver des spéciel1stes qul eident les
premlers. Ils sont cholsis en fonction de leur expérience, leurs
conneissences juridiques, sociologiques, comptebles, ou eutres.

-Sont parfoi s è l'ori gi ne du code tous 1 es parti ci pants è
l'activité concernée, aussi bien les utilisateurs que les
fournisseurs de service. Cette formule assure un meilleur équilibre
entre les différents acteurs. Le concensus est parfois dur è
atteindre; sont alors adoptées des normes minimalistes. Par
contre, le résultant répondant aux intérêts des différentes parties,
il est susceptible d'entraîner un engouement plus grand de la part
des consommateurs.

3. Force obligatoire du code

Le statut du code doit être clair:
-soit il est non contraignant et sert uniquement de modèle,
-soit il est contraignant.

Un code non contraignant est un modèle pour les
différents acteurs. Si ce code est établi au niveau européen, il peut
aussi servir de modèle pour l'élaboration de codes nationaux ou de
source pour une intervention plus contraignante. L'accord pour ce
type de code sera plus vite atteint mais le code sera moins
efficace. L'efficacité dépend notamment de la publicité qui en est
faite. Si les consommateurs, les partenaires, les tiers connaissent
le code, ils pourraient refuser de contracter avec ceux qui n'y ont
pas souscrit ou qui ne le respectent pas (alors même que son
respect n'est pas obligatoire).

L'efficecité du code pourreit être renforcée per des senctions
disciplineires. Le code est elors considéré comme une règle
d'eutodiscipline qui s'impose volonteirement eux professionnels
concernés, ceux qui font pertie de l'essocietion eu te ur du code. Le
code doit prévoir des possibilités de prononcer des injonctions et
des senctions disciplineires, le menece suprême étent l'exclusion
de l'essoci eti on professi 0 nne 11 e. Reste 8 dé termi ner si l'edhési on 8
cette essocietion professionnelle est libre ou ob1igetoire einsi que
les eventeges et inconvénients inhérents 8 une telle edhésion.
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Un code peut être rendu obligatoire per diverses voies:

a) Reconnaissance du code par le "législateur"
Les dispositions du code sont intégrées dans une loi ou une
directive. Le législateur approuve le travail réalisé par les
professionnels et le fait sien. Le code perd en souplesse ce qu'il
gagne en efficacité.

b) Reconnaissance par la jurisprudence
Les normes du code n'ont pas d'équivalent dans le système juridique
étatique mais ce dernier en tient compte. La jurisprudence prend
acte des dispositions du code et annule les dispositions contraires.
Le code permet au juge d'évaluer la responsabilité civile
professionnelle. Le code peut être le reflet de la coutume, autre
source du droit. Il révèle les "usages" de la profession, autre
référence classique de la jurisprudence.

c) La voie contractuelle
Pour offrir leurs services, les fournisseurs d'informations doivent
evoir eccès eu réseeu. L'opéreteur du réseeu et le fournisseur du
service signent un contret dens lequel sont stipulés les droits et
ob1igetions de cheques perties. Ce contret peut disposer que le code
de déontologie est obligatoire, le non respect des dispositions du
code entraînant rupture du contret. Citons, è titre d'exemple, le ces
frençeis : le contrat-type qui lie Te1ete1 eux fournisseurs
d'informetions oblige ces derniers è respecter les dispositions de
leur code de déontologie.

d) La licence ou l'agrément

On pourrBit prévoir que lB fourniture d'un service de NTIC est
conditionnée à l'obtention d'une licence (ou Bgrément). Seuls les
fournisseurs de services qui répondent à un ensemble de

conditions, pBrmi lesquels l'engBgement de respecter le code de
déontologie, pourrBient obtenir cette licence. Pour mettre en
oeuvre cette solution, on pourrBit s'inspirer de ce qui existe déjà
en mBtière de normBlisBtion technique (voir le système de lB
reconnBi SSBnce mutuelle).

Cette solution est liée fi la création d'un organe national ou

européen qui accorderait les licences et veillerait au respect du
code.
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III CODE EUROPEEN DE DEONTOLOGIE EN MATIERE D'AUDIOTEX

1 Enjeux, objectifs

La difficulté de notre intervention tient au fait que tous les
choix ( sur lesquels il vous appartient de vous prononcer), sont a
priori ouverts. A ce stade, nous ne pouvons réfléchir qu'à partir:
d'hypothèses, proposer des pistes et imaginer des scénarios.

Avent de se 1encer dens le rédection d'un code de bonne
conduite, il convient bien évidemment d'evoir une conscience c1eire
des objectifs poursuivis. Que veut-on exectement ? A-t-on un
objectif? Poursuit-on plusieurs objectifs comp1émenteires? Les
réponses è ces questions sont de neture è éc1eirer bon nombre de
choix re1etifs eu code: contenu, statut, euteurs, niveeu de
rédection (netione1 ou européen), ...

Parmi les objectifs susceptibles d'être essignés il ce code de
bonne conduite, nous relevons:
-éviter une intervention plus contreignente de l'Etet (ou de
instences européennes);
-promouvoir un nouveeu service, contribuer il en profiler l'image
de marque, afficher un lebel de quelité;
-préciser les devoirs des professionnels, presteteires du service
eudiotex, fixer des normes de comportement;
-réglementer une ectivité économique;
-normeliser le concurrence;
-souci de créer les "useges" de la profession.

Il est nécesseire qu'une réflexion soit conduite eu dépert de
ces objectifs: ils peuvent être combinés, hiérerchisés, retenus
dens leur ensemble ou séperément.

Ainsi, per exemple, l'objectif peut être de s'edresser evant
tout aux professionnels de l'eudiotex (vie le définition de
normes de comportement), à l'exclusion de toute préoccupetion de
réglementer dens son ensemble l'ectivité économique nouvelle. Cet
objectif est vreisembleblement motivé à son tour per le souci plus
fondementel de promouvoir une imege de merque, un certein lebel
de quelité du service nouveeu. Dens cette optique, le code précisere
les devoirs et obligetions du professionnel meis ne contiendre
vreisembleblement eucune disposition destinée à normeliser le
concurrence ni sens doute (à voir?) à protéger le consommeteur
(ex. orgeni set i on d'un droi t de réponse et de rect i fi cet ion, ...)
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Au contraire, le but du code peut être avant tout de
réglementer l'activité selon des principes établis par la
profession pour éviter ou influencer une intervention étatique ou
communautaire. Les dispositions du code seront alors plus
techniques; elles ne viseront pas les personnes -prestaires du
service audiotex- mais plutôt les différentes facettes du service
(conditions de création, d'accès au réseau, règles minimales de
concurrence, pri nci pes relatifs aux tari fs, ...). La crédi bi 1 i té d'une
telle initiative conduira sans conteste 8 préférer que le code soit
élaboré par une association mixte regroupant des professionnels,
des représentants des consommateurs et des opérateurs de réseau
plutôt que par une association exclusivement professionnelle.

2. 

Scénarios et suggestions

6 Nous avons imaginé quelques scénarios pour la mise en oeuvre
du code. Les schémas des scénarios figurent en annexe. Ci-après,
vous en trouvez le commentaire.

a) Commentaire scénario 1

Dans un premier scénario, nous partons de l'hypothèse que
l'EilA souhaite établir un certain nombre de règles contraignantes
régissant l'activité de tous les fournisseurs de service audiotex è
l'intérieur de la Communauté. Il est convenu de poursuivre cet
objectif moyennant la mise en place d'un organe européen de
réglementation et de contrôle. Cet organisme fixerait des règles
de droit positif assorties de sanctions, qu'il aurait aussi pour
mission de mettre en oeuvre.

.

Il nous semble Que dans ce cas de figure, on n'échappe pas à
l'intervention du pouvoir politique (adoption d'un règlement ou d'une
directive), sans laquelle ne s'explique pas le caractère obligatoire
des règles ainsi fixées, ni le caractère contraignant des sanctions

prononcées.

La difficulté de créer d'ores et déjà un tel organisme de
réglementation et de contrôle réside dans l'absence de cadre
normatif européen pour ces services. La mise en place d'un
organisme disposant de pouvoirs quelque peu étendus et
contraignants et dont la "juridiction" couvre tout le secteur ne se
conçoit que comme complément institutionnel d'une réglementation
cadre pour les services visés. Or, il est sans doute trop tôt -la
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réflexion étent encore trop peu evencée -pour l'éteblissement
d'une telle réglementetion.

L8 formule commentée présente les dés8v8nt8ges de n'être

ré8lis8ble qu'à long terme et d'induire un plur8lisme juridique, ce
qui n'est p8S nécess8irement Souh8it8ble.

Entre-temps, de nouveeux services, tel que l'eudiotex,
continuent B se développer. Sens ettendre une intervention de type
herd lew, les professionnels entendent promouvoir ces services en
créent un cedre normetif efficece. Cele conduit B enviseger
d'eutres scénerios.

b) Commentaire scénario 2

L'EilA, en tent qu'essocietion européenne, se propose de

rédiger un code de bonne conduite européen. Elle souheitereit que

ce code ne concerne pes uniquement quelques professionnels, sur

une bese volonteire, meis soit contreignent pour tous les

presteteires de services eudiotex dens le Communeuté.

Ce18 pourr8it se concevoir sous 18 forme d'une 8ffili8tion
oblig8toire pour tous les fournisseurs de service, qui ir8it de p8ir
8vec 18 souscription è l'ensemble des dispositions du code de
déontologie. Celui qui n'entendr8it p8S souscrire 8U code se verr8it
refuser l'8ccès è 18 profession.

M8is il f8ut s'interroger sur l'origine du c8r8ctère
contr8ign8nt de 18 s8nction: de quel droit peut-elle fr8pper? En
ré81ité, seul le légis18teur est h8bilité è rendre oblig8toire
l'8ffili8tion ou -ce qui revient 8U même -è disposer que l'8ccès è
18 profession est subordonné è l'8ccept8tion du code (sorte de

procédure d'8grément).

Une eutre solution sereit è trouver dens le connivence entre
l'EilA et les opéreteurs de réseeu. Le véritable "sanction"
consisterait en ce que l'opérateur refusereit l'accès au réseau aux
fournisseurs de service récalcitrants. Cependant, cette voie est
juridiquement impossible: un tel refus d'accès au réseau est
i 11 égel en l'ebsence d'une hebi l i tat i on par le l égi sl ateur è excercer
ce type de contrôle.
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C) Comment6ire scén6rio 3

L'EilA élebore un code de bonne conduite européen, qui est
rendu contreignent vie le contret pessé entre le fournisseur de
service et l'opéreteur de réseeu.

Cette voie nous semble preticeble dens le mesure où un
consensus peut être trouvé, en ce sens, eu niveeu de tous les
opéreteurs de réseeu de le Communeuté. En ces de difficulté, le
Commission pourreit edopter une recommendetion ou des lignes
directrices qui incitereient les opéreteurs de réseeu à inclure,
dens le contret qui les lie eux fournisseurs de service, une
disposition rendent le code de déontologie obligetoire pour tous les
contrectents.

Cette formule laisse différentes questions en suspens: qui
contrôlerait le respect du code 7, comment s'organiserait le
règlement des litiges 7, qui prononcerait les sanctions 7, Quid en
cas de divergences d'interprétation des dispositions du code d'un

pays è l'autre 7

Il nous paraît donc intéressant que dans chaque pays, un
organe consultatif indépendant soit mis en place. Dans certain pays
tel que la France, cet organe existe déjè. Ses fonctions seraient

multiples:
-rendre un avis obligatoire en cas de litige survenant è

propos de la convention qui unit le fournisseur è l'opérateur. Par
exemple, l'opérateur serait tenu de consulter l'organisme en
question avant de prononcer la résiliation du contrat.

-arbitrage. Les parties pourraient s'engager è suivre
obl i gatoi rement l'avi s de l'organe consul tat if, qui mettrai t ai nsi
fin au litige.

-étude, recherche, publ i ci té (dénonci at i on des excès...),
i nformat ion ,..

On peut imaginer également que l'EilA puisse faire des
recom mandati ons général es ou parti cul i ères (ex. sur l'i nter-
prétation des dispositions du code).

En cas d'échec, les parties peuvent toujours porter leur
différend devant les cours et tribunaux. Ici encore, le code n'est
pas inutile car le juge s'y référera étant donné sa valeur
contractuelle.
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D) Commentaire scénario 4

En dehors du tout autre mécanisme complémentaire,
l'élaboration d'un code de déontologie européen remplit déjà
certaines fonctions non négligeables:

-Il sert de "manifeste" de la profession (formulation des
premières règles, pour éviter des dérapages, stigmatiser les
"canards boiteux" qui déshonnorent la profession);

-Il sert de modèle pour l'élaboration de codes nationaux;

-Il fournit une image de marque du service, un label de
qualité (promouvoir le service, emporter la confiance du public);

.

-Il constitue une source d'inspiration susceptible d'infléchir

d'autres initiatives de réglementation (au plan national ou

européen);

-Il contribue 13 définir les "us8ges" de 18 profession 8uxquels

se réfère volontiers 18 jurisprudence.

Avent d'en erriver eu contenu du code, on voudreit souligner
l'i ntérêt (è di scuter) :

-d'essocier d'emblée è l'éleboretion du code toutes les
perties eyent un intérêt distinct: fournisseurs de services,
opéreteurs de réseeu, utiliseteurs.

-de traiter conjointement le vidéotex et l'audiotex,
considérant que la fourniture de ces deux services va souvent de
pair et qu'il serait artificiel de les réglementer séparément.

3. 

Contenu du code de déontologie

Nous proposons ci-dessous une synthèse des principeles
dispositions susceptibles de figurer dens le code de bonne conduite.
Le recensement e été effectué pour l'essentiel eu dépert des codes
de déontologie qui existent déjà dens divers peys européens. Pour
le clerté de le présentetion, nous evons divisé en quetre cetégories
les gerenties à offrir per le presteteire de service, à sevoir:
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-l'informetion de l'utiliseteur quent eu service;
-le quelité de l'informetion fournie;
-le quelité du service offert;
-les ectivités de promotion et de publicité.

La plupart des dispositions relevées paraissent pouvoir être
acceptées par tous les Etats. D'autres, par contre, feront sans
doute l'objet de discussions. Nous signalons au passage [au moyen
d'une astérisque] ces dispositions qui risquent d'être plus
problématiques, quant au fond ou quant è le difficulté
d'i nterprétat ion.

Voici un relevé plus détaillé des dispositions rencontrées:

Obligations d'information de l'utilisateur quant au service

a) Le prestataire de service s'engage 8 porter un certain nombre
d'informations 8 la connaissance de l'utilisateur dès le moment où

s'initialise la consultation. Ces informations sont:

-le dénominetion et l'objet du service;
-le nom du fournisseur du service (ou le reison socie1e s'il s'egit
d'une personne more1e) *;
-le nom du directeur de le pub1icetion et celui du responseb1e de le
rédection *;
-le nom du centre serveur (éventuellement distinct du presteteire
de service)*.

b) Si le service comporte des messages publicitaires, ceux-ci
doivent être clairement présentés comme tels.

c) Le prestataire de service s'engage à informer l'utilisateur quant
6 la périodicité des mises 6 jour des services 6 caractère
périodique ainsi que sur la date et l'heure de la dernière mise à
jour effectuée.

d) Le p restatai re de servi ce s'engage è i nf orme r l'ut il i sateur dès
le moment où il accède au service, sur le tarif applicable è ce
service.

Note: Certeins codes de bonne conduite ejoutent, s'egissent
d'i nform et ions spéc i e l i sé es, une menti on du ty pe sui vent:

14



"Les communicetions qui contiennent une informetion ou un
conseil impliquent le compétence et l'expertise d'un expert ou
spéci el i ste doi vent i ndi quer clei rement l'i dent i té, le stetut et
tout eutre renseignement utile sur les quelificetions
professionnelles et l'expérience des personnes fournissent
l'informetion ou le conseil spécielisé, et ce dès le début de 16
communi cet ion,"

Qu611té de l'1nform6t1on

On trouve des dispositions généreles du type:

"Les communications ne peuvent contenir des informations
fausses, péri mées ou trompeuses"

"Le prestataire de service s'engage il fournir une information
exacte et il jour"

"Il s'engage è supprimer ou modifier aussitôt que possible les
i n f 0 rm a t ion s péri m é e sou sur lep 0 i nt de l' être"

On trouve parfois des dispositions plus détaillées dont voici

un exempl e .

"Les communicetions ne peuvent être de neture à: *

-encoureger ou inciter à commettre des ectes criminels;
-ceuser des dommeges à reison du cerectère sexuel ou violent du

messege;
-constituer une etteinte à l'ordre public ou eux bonnes moeurs ou
une vio1etion de dispositions impéretives;
-encoureger ou promouvoir ou suggérer l'emploi de substences

nuisibles;
-encoureger ou inciter à des pretiques dengereuses;
-ceuser un sentiment de creinte ou d'enxiété;
-constituer une etteinte ineccepteb1e à le vie privée;
-tromper quent eu contenu ou quent eu prix du service offert;
-constituer une etteinte à l'honneur des personnes;
-1 éser 1 e sen si bi 1 i té re1 i gi euse ou pol i tique des personnes."

Note: ces dispositions sont parfois renforcées s'agissant de
services Qui s'adressent particulièrement aux enfants ou aux

jeunes
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Qualité du service offert

Les dispositions qui suivent visent la qualité du service et
concernent plus directement l'intérêt des utilisateurs. Ces
dispositions ne se retrouvent pas dans tous les codes.

le durée dea) Le prestataire de service garantit que
consultation ne sera jamais excessive:

la

-l'information pertinente eu égard è l'interrogation faite par
l'utilisateur sera portée è sa connaissance par le chemin le plus
court;
-le nombre d'étapes sera limité autant que possible;
-les mots clés et index seront tels qu'ils conduisent directement è
l'i nf 0 rmat ion 0 u au servi ce suggéré.

note: Ce point est sans doute moins sensible en matière d'audiotex
que pour le vidéotex.

b) Le presteteire de service ne peut pes proposer une possibilité
de choix qui une fois effectué conduit è un service ou è une
informetion ineccessible.

c) Le prestataire doit fournir la source et la date des données de
matière telle que l'usager ne reste pas dans le doute ou
l'incertitude quant è la valeur actuelle de l'information fournie.

d) Le prestataire doit offrir un service loyal. Il garantit que
l'i nformati on fourni e à l'usager ne comporte aucune tromperi e
quant au prix, au contenu, à la provenance, à la composition, aux
quel i tés ou à l'effi ceci té des produi ts ou services proposés.

e) Confidentialité. Le prestataire de service garantit la parfaite
confidentialité des interrogations effectuées. Cette obligation de
confidentialité concerne aussi bien l'identité des usagers que le
contenu de leur recherche.

Promotion et publ1Clté

A propos de la publicité, on trouve dans certains codes des
dispositions assez classiques qui relèvent d'une préoccupation pour
la protection des consommateurs. Elles ne sont pas spécifiques au
service audiotex. En voici un exemple:
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"Le prestataire de service garantit que sa publicité quel que
soit le moyen déployé visant fi stimuler l'utilisation du service, ne
contiendra aucune erreur et n'induire pas une attente excessive
dans le chef de l'usager"
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Scénario 1
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Scénario 2

CARACTERE CONTRAIGNANT
POUR TOUS LES MEMBRES ElIA
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Scénario 3

\If
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~
REGLEMENT DES LITIGES?
CONTROLE, SANCTION?
DIVERGENCE D'INTERPRET A TION ?

, l'

VIA UN ORGANE CONSUL T A TIF INDEPENDANT

publicitê~ étude, information,
~ arbitrage
Loo) avis obligatoire si litige

INTERVENTION DU LEGISLATEUR -1

Qum SI ECHEC ? 1
créer (' organe
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Scénario 4

-MANIFESTE DE LA PROFESSION

-IMAGE DE MARQUE, LABEL

-REFERENCE POUR JURISPRUDENCE

-MODELE POUR CODES NATIONAUX

-SOURCE POUR INITIATIVES PLUS
CONTRAIGNANTES-


